
www.ceercorse.com  Ceercorse Les chevaux 04/04/2008 

L E S  C H E V A U X  
 

Mise à jour au 4 MARS  2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Chevaux 7/8 ans 
� Vente de chevaux 
� OI bloqués aux engagements 
� Vaccination anti grippale 
� Vermifuges 
� Recensement de la cavalerie corse 
� NOUVEAU : DEMARCHES 
� Identifications 
� Inscription des chevaux sur les listes 
� Vendre acheter 
� Puce électronique  
� Juridique 

 

RAPPEL 
Puce obligatoire au 1er janvier 2008 

 
Tout équidé devra porter un transpondeur – puce électronique permettant son 
identification 
Attention cette obligation s’applique aussi aux équidés qui ne sortent pas de 
l’établissement. 

Championnat du monde – Compiègne – 22/24 août 
 

Liste officielle des concours de présélection des chevaux de 7/8 ans 
Année 2008 

Epreuves Amateur 1 GP et Pro 1 GP 

1. Le Vigan  le 27/04/08  annulé 
2. Ribiers  le 08/05/08  
3. Rambouillet  le 05/06/08  
4. Plésidy  le 15/06/08  
5. Saint Galmier  le 13/07/08  

A VENDRE 
 
PRIM'S PUR SANG ARABE 
Par SAFI EL DIN AR   et 
PERLA AR  par ILBOR DE RAYNES AR 
DATE DE NAISSANCE. 10 AVRIL 1994 
NUMERO SIRE 94 214 549 F 
Tel : 06 10 73 00 26 
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A  V E N D R E  

 
1)      Hongre endurance pur sang arabe 9 ans 

Pogradec de Gacia 
Pur sang arabe gris né en 1999 
Très bonnes origines  
Père : Pégase (Russe / Arabe) 
Mère : Mitidja Arabia (Arabe) fille de Kilimandjaro 
Dernière performance : Champion de France par équipe en vitesse imposée sur 90 Km 
Plus de renseignements et photo sur simple demande 
Prix à débattre, faire proposition honnête 
 

2) Très belle jument Anglo Arabe 
Paolina 
Jument non constatée cheval de selle 
Couleur Bai 
Née en 1999 
Qualifiée en endurance 
Bon modèle endurance et ou base d'élevage (poulinière) 
Plus de renseignements et photo sur simple demande 
Prix à débattre, faire proposition honnête 
  

3)      Jument pur sang arabe endurance 
Géode du colombier 
Jument pur sang arabe de 1994 
Origines : 
Père : Arques Perspex(M,Aubère,01/06/1986) fils de Persik 
Mère : Dafne(F,Gris,21/02/1990) 
Palmarès en endurance :  5 points elite 
5ème 130 km Négrepelisse 2002 
6ème 130 km Périgord 2002 
7ème 130 km Bonifacio 2002 
8ème 130 Km Néris-les-Bains  2003 
10ème 130 km Le Bugue 2002 
 Classée 4ème au "World Top 10 Arab Horses 2002" Endurance World Janvier/Février, p 67 
La jument a été blessée en 2004 mais est actuellement en très bonne santé. Elle ne peut plus faire 
de course mais ferait une très bonne poulinière.   
Plus de renseignements et photo sur simple demande 
Prix à débattre, faire proposition honnête 
 

 contacter : Tél : 06 10 54 83 47- Email : cvagelli@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pogradec       Geode 
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http://www.haras-nationaux.fr/ 
Accueil Portail  > Particuliers  > 
Démarches  > Inscription liste club 
 

Inscription liste CLUB  

Cette opération est obligatoire et gratuite et permet l'accès aux concours de 5ème catégorie 
(concours clubs et PONAM). 
Cette opération est inutile si le cheval est inscrit sur l'une des listes suivantes : A,AE et Poney et 
qu'il est sorti en compétitions depuis 2000. 
La carte d'immatriculation doit être à votre nom. Pour en savoir plus sur les démarches 
administratives relatives à ce document, cliquez ici. 

N°SIRE  Clé  

Si le cheval doit participer à des concours de 5ème catégorie PONEYS, la taille doit être 
renseignée. Veuillez mentionner ou corriger la taille dans la case ci-contre : 

Taille     

 
Inscription liste sport pour chevaux nés en France 
Conditions d'utilisation :  
- Cheval né en France muni d'un passeport établi par les Haras nationaux   
- Origines enregistrées (Père et Mère)   
- Carte d'immatriculation établie au nom du propriétaire actuel   
- Livret validé (cachet en page 3)   
Modalités  
- Payement exclusif par carte bancaire (VISA,MASTERCARD,EUROCARD,CARTE BLEUE 
NATIONAL)   

- Délai de prise en compte par les services des Haras nationaux de deux jours ouvrés   
- Nécessite une identification (gratuite) sur le site harasire.net (procédure intégrée si vous 
n'êtes pas déjà inscrit)   

Saisie du numéro SIRE  
Si vous acceptez ces conditions, entrez le n°SIRE de votre cheval  

N° SIRE  Clé  
Si vous n'acceptez pas les conditions, reportez-vous à la procédure classique: 
 
INSCRIPTION LISTE SPORT • PROCEDURE CLASSIQUE 
Pour faire une demande d'inscription sur la liste sport par courrier il faut s'adresser au SIRE (Les 
Haras nationaux). Cette démarche est nécessaire pour pouvoir, par la suite, engager le cheval en 
compétitions équestres autres que CLUB. 

 Conditions pour l'inscription 

Pour pouvoir être inscrit sur la liste des chevaux de sport, l'équidé doit remplir un certain nombre 
de conditions : 
• Les origines doivent être enregistrées au SIRE 
L'équidé doit avoir au moins le père et la mère enregistrés au SIRE. Les équidés enregistrés 
comme OI (Origine Inconnue) ou comme ONC (Origine Non constatée) ne peuvent être inscrits sur 
la liste des chevaux de sport. 
 
• L'équidé doit être né en France 
Pour les chevaux nés à l'étranger, les inscriptions sur la liste des chevaux de sport étrangers sont 
traitées par le service des chevaux importés. Contacter le 08.20.90.34.34 (puis tapez le menu 6 
puis le menu 1) 
• Le document d'accompagnement de l'équidé doit être validé 
Pour vérifier que le livret de votre équidé est validé, il vous suffit de regarder si le signalement 
graphique est renseigné avec le visa du vétérinaire ET de vérifier que le visa des HARAS 

PROCEDURES HARAS NATIONAUX 
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NATIONAUX a été apposé en page 3 du livret. 
Si le livret n'est pas validé, vous devrez joindre le livret à votre envoi en ayant auparavant fait 
faire la vérification du signalement. Cette opération doit être faite par un vétérinaire agréé. Elle 
consiste en une mise au point du signalement initial (adjonctions et rectifications dans la mesure 
où elles ne mettent pas en doute l'identité de l'animal) et établissement du signalement graphique.  
• La carte d'immatriculation doit être au nom du propriétaire actuel de l'équidé. 
Si la carte d'immatriculation n'est pas au nom du propriétaire actuel, vous devrez renvoyer 
l'original de la carte pour que l'information soit mise à jour dans la base de données et pour qu'une 
nouvelle carte soit éditée. 
Si le propriétaire n'a que le document d'accompagnement et n'est pas en possession de la carte 
d'immatriculation de l'équidé, une demande de duplicata doit être faites. Cliquez ici pour connaître 
la marche à suivre.  
 

 Pièces à joindre à la demande Le dossier doit comporter les pièces ci-dessous 
• la photocopie de la carte de propriétaire établie au nom du dernier propriétaire 
OU l'original de la carte d'immatriculation (si celle-ci n'est pas renouvelée au nom du dernier 
propriétaire) 
• Si l'original de la carte n'est pas correctement endossé (signature du vendeur et du nouveau 
propriétaire), joindre une déclaration sur l'honneur de propriété après l'avoir complétée et 
signée. Selon l'article 7 du décret du 15 avril 1976 modifié le 30/10/1997, SIRE se réserve le droit 
de vérifier si le renouvellement de la carte d'immatriculation est effectué. Si tel n'est pas le cas, les 
engagements pourront être suspendus. 
• Si le document d'accompagnement n'est pas validé, joindre le document d'accompagnement 
pour validation. Auparavant, faire vérifier et reporter le signalement de l'équidé par un 
vétérinaire agréé ou un agent des Haras habilité. 
• Si vous devez joindre le document d'accompagnement dans votre courrier, joignez également 
une enveloppe timbrée pour le retour. 
• Un chèque du montant en vigueur établi à l'ordre de LES HARAS NATIONAUX.  
Pour connaître le tarif en vigueur, cliquez ici 

 Adresse d'envoi La demande doit être adressée à l'adresse suivante 
LES HARAS NATIONAUX SIRE - Service Inscription Liste sport B.P.3 19231 ARNAC POMPADOUR 
cedex 
Pour contacter le service vous pouvez utiliser le fax 05 55 97 10 30 ou le téléphone : 08 11 90 21 
31 

 
Tarifs utiles 

 Procédures Tarifs  
Validation d'un document d'identification si document de 
niveau performance  

Gratuit  

Validation d'un document d'identification si document de 
niveau loisir  

10 €  

Inscription sur la liste des chevaux de sport, cheval né en 
France (Liste A)  

18€ par courrier+chèque ou 12€ sur 
ce site avec paiement CB  

Inscription à la liste des chevaux de sport nés à l'étranger 
(Liste A ou AE) 
Certificat pour exportation pour chevaux arabe ou TF 
Enregistrement de chevaux importés  

Contactez le service des chevaux 
importés  

Inscription à la liste club  Gratuit (à faire soi-même)  
 
Duplicata ou rectification d'un document d'identification ou d'une carte d'immatriculation 
  Tarifs  
du document d'identification des chevaux de trait et des ânes  30 €  
du document d'identification des équidés d'Origine Non Constatée (ONC)  40 €  
du document d'identification des chevaux de sang et poneys  110 €  
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Liste des chevaux bloqués aux engagements 
 
Depuis le 1er janvier 2005, les chevaux d’origines non constatées ne peuvent plus être 
engagés dans les épreuves d’Endurance. Ceux qui ont été inscrits par les Haras Nationaux 
(Pompadour) sur la liste dite « liste Z » ne peuvent plus être engagés s’ils n’ont pas été 
qualifiés avant le 1er janvier 2005. 
Sur la base d’une liste fournie par les Haras Nationaux, les chevaux concernés et n’ayant 
obtenu aucune qualification enregistrée sur le système FFEcompet sont bloqués aux 
engagements.  
Le système FFEcompet n’ayant enregistré les qualifications que depuis le 1er janvier 2004, il 
se peut que certains chevaux aient obtenu une qualification auparavant. 
Si tel est le cas, les engageurs ont la possibilité de fournir en ligne une attestation de 
qualification et obtenir le déblocage immédiat du cheval concerné  
(option « s’identifier » puis menu « Engagements / S’engager / Déblocage Endurance). 
 
Comment trouver la liste sur le site FFE 
Option ffecompet 
Menu déroulant sur la gauche : Officiel BO 
Tableau à droite LES CHEVAUX  
bloqués O.I. 
ENDURANCE : liste des chevaux d'origine inconnue bloqués pour absence de performances 
(liste fournie par les Haras Nationaux) 

VACCINATION ANTIGRIPPALE 1 
EPREUVES FFE 
PRIMO-VACCINATION: Deux injections successives dans un intervalle compris entre 21 jours 
et 92 jours. 
RAPPELS: Annuels. 
 
EPREUVES FEI 
Chevaux dont la primo vaccination est antérieure au 1er Janvier 2005 

Pour participer à une épreuve FEI (CEI**,CEI***,CEIO,CEI****) il suffit que la dernière 
injection de rappel date de moins de six mois. 
Chevaux dont la primo vaccination est postérieure au 1er Janvier 2005 

 
PRIMO-VACCINATION:Deux injections successives dans un intervalle compris entre 21 jours 
et 92 jours ET une troisième injection 6 mois(+/-- 21 jours)plus tard. 
RAPPELS >  Annuels si le cheval ne participe pas à des épreuves FEI 
                   > Tous les 6 mois s’il participe à des épreuves FEI. 
 
En pratique pour participer à une épreuve FEI il faut absolument que la dernière 
injection de vaccin date de moins de six mois. 
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Démarches - Identification 

Pourquoi faire identifier mon cheval ? 
L'identification est obligatoire depuis la parution du décret du 5 octobre 2001. Tout 
équidé "sans papier" doit être identifié et enregistré dans le fichier central SIRE 
avant le 31 décembre 2002. L'identification, c'est le relevé des marques naturelles 
du cheval, l'implantation d'un transpondeur électronique, l'immatriculation dans le 
fichier central et l'édition d'un document d'accompagnement et d'une carte 
d'immatriculation.  
  
Identifier, c'est décrire pour reconnaître en toute occasion. Faire identifier 
votre équidé vous permettra :  

 de disposer d'une carte de propriété (la carte d'immatriculation)  
 de le reconnaître en cas de vol  
 de pouvoir participer à une manifestation publique  
 de pouvoir vous déplacer avec votre équidé sur le sol français ou à 

l'étranger  
 de pouvoir le vendre  
 de certifier son identité lors de tout contrôle (présentation d'une jument à 

la saillie, relevé du signalement de son poulain, arrivée dans un centre 
d'entraînement, contrôles lors d'épreuves publiques, contrôles de 
gendarmerie, de douanes, de DSV…)  

 de certifier ses origines lorsqu'elles sont connues  
 s'il répond aux critères zootechniques, de pouvoir l'inscrire à un livre 

généalogique ce qui peut apporter une valeur commerciale supplémentaire 
à votre équidé  

 de le valoriser par ses performances  
 de participer à certaines activités officielles d'élevage ou sportives (du 

concours d'entraînement aux épreuves de haut niveau suivant les origines)  
 de pouvoir bénéficier de certaines mesures sanitaires le cas échéant  
 d'éviter les amendes pour détention d'équidé non identifié... 

A quoi sert le document d'accompagnement? 
Le document d'accompagnement (ou livret pour les chevaux de sang et les poneys) 
est le seul document d'identification officiel pour les équidés, équivalent de la carte 
d'identité. Ce document a valeur :  

 de certificat d'origine (lorsque les origines sont reconnues) et d'inscription 
éventuelle dans un stud-book  

 de document d'identification  
 de document sanitaire  
 de passeport. 

A quoi sert la carte d'immatriculation ? 
Elle atteste de la propriété de l'équidé. Tout changement de propriétaire doit être 
signalé dans les 8 jours qui suivent la transaction, sous peine de sanction (décret 
du 5/10/2001).  
La déclaration du changement de propriétaire, grâce à cette carte 
d'immatriculation, aux Haras nationaux, donne lieu gratuitement à l'édition d'une 
nouvelle carte d'immatriculation. Pour en savoir plus sur le suivi de propriété, nous 
vous invitons à télécharger les fiches techniques correspondantes.  
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Démarches – Identification (suite) 

Qu'est-ce qu'un transpondeur électronique ? 
Ce que l'on connaît sous le nom de puce électronique est un transpondeur 
électronique, élément complémentaire d'identification. Pas plus gros qu'un grain de 
riz, il est implanté dans le haut de l'encolure. Il porte un code lisible par des lecteurs 
adequats et ce code est enregistré au SIRE dès reception de la déclaration de 
l'implantation par le vétérinaire agréé ou l'agent des Haras.  
  
Depuis la parution de l'arrêté du 30 avril 2002 relatif à l'identification 
complémentaire des équidés par la pose d'un transpondeur électronique modifié par 
arrêté du 26/08/2003, tous les équidés devront être pucés avant le 31 décembre 
2007.  

A partir de quand vais-je devoir faire pucer mon cheval ? 
 Les équidés qui doivent déjà être pucés sont :  

 tous les poulains nés à partir de janvier 2004  
 tous les équidés d'Origine Non Constatée nouvellement identifiés (depuis le 

01/01/04)  
 tous les équidés nouvellement importés et enregsitrés (depuis le 01/01/04)  
 tout équidé entrant à l'abattoir  
 tous les étalons et les poulinières qui ont une activité de reproduction  
 tous ceux qui participent à un concours, une course ou une compétition 

Tous les autres équidés devront être pucés avant le 31 décembre 2007.  

Mon cheval a une puce électronique, est-il identifié ? 
NON : Le marquage, le tatouage ou la pose d'un transpondeur sont des éléments 
complémentaires de l'identification et ne peuvent se substituer au relevé des 
marques naturelles de l'équidé. Seul l'enregistrement dans le fichier SIRE et l'édition 
d'un livret SIRE constituent l'identification officielle de l'équidé.  

Mon cheval est tatoué, est-il identifié ? 
NON : Le marquage, le tatouage ou la pose d'un transpondeur sont des éléments 
complémentaires de l'identification et ne peuvent se substituer au relevé des 
marques naturelles de l'équidé. Seul l'enregistrement dans le fichier SIRE et l'édition 
d'un livret SIRE constituent l'identification officielle de l'équidé.  

J'ai un ONC déjà immatriculé. Dois-je le faire pucer maintenant ? 
Les équidés ONC déjà identifiés, (pour lesquels la fiche de signalement a été établie 
avant le 1er janvier 2004) ne devront être pucés que :  

 avant leur éventuelle entrée à l'abattoir  
 à partir de 2005 si c'est une jument qui devient ou est poulinière  
 à partir de 2006 si c'est un équidé qui participe à des concours 

Si votre équidé ONC ne correspond à aucun des trois cas ci-dessus, il devra être 
pucé avant le 31 décembre 2007.  
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Démarches – Identification (suite) 

Mon cheval est adulte et n'a pas de "papiers". Que dois-je faire ?  
S'il est né avant le 01/01/2007, il faut le faire identifier par un vétérinaire agréé 
ou par un agent des Haras. L'identificateur va procéder à la pose d'un transpondeur 
et au relevé de signalement qui sera à renvoyer à l'adresse suivante, accompagné 
d'un chèque de 40 € à l'ordre de LES HARAS NATIONAUX :  
Les Haras nationaux  
SIRE - Service des chevaux d'origines non constatées  
B P 3 • 19231 ARNAC POMPADOUR cedex  
Les Haras nationaux éditeront un document d'accompagnement et une carte 
d'immatriculation sur laquelle est mentionné votre nom de propriétaire.  
L'équidé sera enregistré en équidé d'origine non constatée (ONC).  

J'ai un poulain à naître en 2007, quelles sont les démarches ? 
Cela dépend des conditions ci-dessous :  

Si le poulain est issu d'un étalon approuvé et d'une saillie déclarée, la démarche 
est expliquée dans les NOTES AUX ELEVEURS 

si le poulain est issu d'un étalon non approuvé et d'une saillie non déclarée en 
2006, vous aurez désormais le choix entre : 

-le faire identifier simplement avec la démarche expliquée ci-dessus en équidé ONC  

-faire enregistrer ses origines (sous certaines conditions) et le faire inscrire au 
registre des équidés d'origine constatée (OC). Pour connaître cette nouvelle 
procédure 

Je connais le père et la mère de mon cheval qui n'a pas de papier. Est-ce que 
j'ai moyen de faire reconnaître ses origines ? 
Avec la nouvelle règlementation, deux cas se présentent :  
S'il est né avant le 01/01/2007 ses origines ne pourront pas être constatées 
(reconnues) si :  

 le père n'était pas agréé à la monte publique l'année de la saillie  
 la saillie n'a pas été déclarée dans les 15 jours  
 la naissance n'a pas été déclarée dans les 15 jours  
 le relevé de signalement n'a pas été fait dans l'année de naissance de 

l'équidé et avant son sevrage. 

S'il est né après le 01/01/2007 , même si la saillie n'a pas été déclarée et si son 
père n'est pas approuvé à produire dans une race, ses origines pourront être 
constatées (reconnues) si :  

 ses parents sont immatriculés au SIRE  
 la saillie dont il est issu était en monte naturelle  
 il est né sur le sol français  
 sa naissance est déclarée dans les 15 jours  
 le relevé de son signalement est effectué dans l'année de sa naissance et 

avant son sevrage  
 un résultat positif est enregistré pour le contrôle de filiation obligatoire 

effectué entre son ADN et celui de ses deux parents 
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Démarches - Inscriptions des chevaux sur les listes 

Pour engager mon cheval en compétitions équestres, la validation du livret 
suffit-elle ? 
La validation est nécessaire pour que l'équidé participe à quelque activité officielle que 
ce soit mais cela ne suffit pas. Pour sortir en compétitions équestres, l'équidé doit être 
inscrit sur la liste des chevaux de sport (liste A), sur la liste des poneys de sport ou sur 
la liste club. Si l'équidé est importé, il doit être inscrit sur la liste des chevaux de sport 
d'origine étrangère (liste AE)  
 
J'ai un cheval OI ou ONC. Est-ce que je peux l'inscrire sur la liste des chevaux 
de sport ? 
Non, la majorité des disciplines sportives sont interdites aux équidés Origines 
Inconnues ou ONC (Origines Non Constatées). Les ONC ont accès aux concours club. Il 
suffit, pour y participer, d'inscrire le cheval sur la liste club.  

Comment savoir si mon cheval est inscrit à la liste des chevaux de sport ? 
Cette information s'affiche gratuitement sur la page d'informations générales de votre 
cheval dans la rubrique Interroger le S.I.R.E > Informations sur un cheval.  
Sur cette page d'informations générales, vous saurez également la date de validation 
du livret, ainsi que les dates d'inscription sur la liste des poneys de sport et sur la liste 
club, le cas échéant.  

Comment inscrire mon cheval sur la liste des chevaux de sport ? 
Cette inscription peut être commandée directement sur le site des Haras avec 
paiement en ligne par carte bancaire et le tarif est alors de 12 euros seulement.  
 
Sinon il faut s’adresser au SIRE. Vous devez faire valider votre livret au SIRE si ce 
n'est pas déjà le cas, et joindre une photocopie de votre carte d’immatriculation (ou 
l’original si elle n’est pas à votre nom : dans ce cas nous en établirons un nouvelle), 
ainsi qu'un chèque de 18 euros à l’ordre des Haras Nationaux.  
L'adresse est :  
LES HARAS NATIONAUX  
SIRE - Service liste sport  
BP 3 - 19231 ARNAC POMPADOUR cedex  

Comment inscrire mon cheval sur la liste des poneys de sport ? 
Il faut contacter la Fédération Française d'Equitation www.ffe.com  

Comment inscrire mon cheval sur la liste club ? 
Vous devez, pour cela, utiliser l'inscription sur Internet directement sur le site des 
Haras. cette démarche est gratuite.  
Le SIRE n'inscrit pas les équidés, vous devez le faire vous-même.  

Cette opération est obligatoire et gratuite et permet l'accès aux concours de 5ème 
catégorie (concours clubs et PONAM). 

Cette opération est inutile si le cheval est inscrit sur l'une des listes suivantes : A,AE et 
Poney et qu'il est sorti en compétitions depuis 2000. 

Si le cheval doit participer à des concours de 5ème catégorie PONEYS, la taille doit être 
renseignée.  
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Démarches - Vendre / Acheter 

Quelles formalités avant de vendre mon cheval ? 
Vous devez avoir fait identifier votre équidé avant de le mettre en vente. En effet, 
l'identification est obligatoire depuis la publication du décret du 5 octobre 2001. L'équidé 
doit avoir un document d'identification édité par les Haras nationaux et la carte 
d'immatriculation doit être à votre nom (pour plus d'information sur les documents officiels, 
voir la page Identification sur le site des Haras Nationaux). 

Quelles formalités avant d'acheter un cheval ? 
Lorsque vous achetez un équidé (quelle que soit sa race) vous devez vous assurer qu'il est 
enregistré dans le fichier central SIRE et qu'il est muni d'un document d'accompagnement et 
d'une carte d'immatriculation édités par les Haras nationaux.  
Au moment du transfert, le vendeur est tenu de vous remettre :  

Le document d'accompagnement, dès la prise de possession de l'animal. Il doit 
accompagner le cheval dans tous ses déplacements.  

La carte d'immatriculation, dès le paiement intégral. Ce document atteste de la propriété 
de l'équidé.  

Il convient de vous assurer que la carte d'immatriculation est au nom de la personne qui 
vous cède l'animal et que l'identité de l'animal qui vous est proposé correspond bien à celle 
du document d'identification.  

Comment mettre à jour la carte de propriété (carte d'immatriculation) ? 
Au moment de l'achat, le vendeur doit endosser le certificat de vente qui se trouve au dos 
de la carte d'immatriculation. Vous devez remplir ce certificat qui devra être signé par le 
vendeur et l'acheteur. Si l'équidé appartenait à plusieurs personnes, elles doivent toutes 
signer le document ou avoir désigné un mandataire.  
 
L'acheteur doit ensuite envoyer la carte d'immatriculation à l'adresse suivante pour qu'une 
nouvelle carte soit éditée à son nom, gratuitement :  
LES HARAS NATIONAUX  
SIRE • Servie des cartes d'immatriculations  
BP 3 • 19231 ARNAC POMPADOUR cedex  
La gestion des cartes d'immatriculation et la déclaration des changements de propriétaire 
seront possibles par Internet courant 2007.  

Je veux acheter, en France, un cheval avec des papiers étrangers. Quelles sont les 
formalités ? 
Que le cheval soit de race française ou étrangère, qu'il soit né en France ou à l'étranger, 
pour être vendu en France, il doit avoir été enregistré dans le fichier SIRE et être muni d'un 
document d'accompagnement conforme à la norme européenne (livret SIRE par exemple). 
Le passeport de l'équidé peut avoir été édité à l'étranger à condition qu'il soit aux normes 
européennes et que soit mentionné, sur celui-ci, le numéro SIRE de l'équidé. Ceci est la 
preuve qu'il est bien enregistré en France.  

Si le cheval a un document d'identification pour cheval d'origine inconnue édité 
par les Haras nationaux mais également son certificat d'inscription à un stud-book 
étranger, à quoi aura droit ce cheval en France?  
Attention, tout équidé enregistré au SIRE comme étant d'origine inconnue ou non constatée 
(OI ou ONC) : 

 est interdit de participation dans la grande majorité des compétitions équestres  
 si c'est un entier, il ne peut être approuvé comme reproducteur  
 si c'est une femelle, ses poulains ne pourront être inscrits à un stud-book français 

(ils ne pourront être inscrits qu'en tant qu'équidé d'Origine Constatée (OC) si la 
saillie ou la naissance est déclarée ou équidé d'Origine Non Constatée (ONC) dans 
l'autre cas. 

Ces documents sont reconnaissables au premier coup d'œil, ils sont soit recouverts d'une 
couverture noire, soit ils sont glissés dans une pochette transparente. Dans tous les cas, ils 
portent la mention origine inconnue (OI) ou origine non constatée (ONC).  
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SOURCES Haras Nationaux 
 
Pour une information complète :  
http://www.haras-nationaux.fr/portail/particuliers/demarches/index.html 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION LES PUCES ARRIVENT ! 
 
La pose de puce électronique permettant l’identification des équidés a été réglementée 
par arrêté du 26 août 2003 modifiant l’arrêté du 30 avril 2002 relatif à l’identification 
complémentaire des équidés par la pose d’un transpondeur électronique 
Le texte officiel fixe le « planning » aux dates suivantes : 

♣ 1er janvier 2003 pour les équidés destinés à l’abattage avant leur sortie de 
l’exploitation. 

♣ 1er janvier 2004 pour l’identification des équidés naissant en France avant 
sevrage et au plus tard le 31 décembre de leur année de naissance, et de ceux 
qui font l’objet d’une demande d’immatriculation auprès de l’établissement 
public les Haras Nationaux. 

♣ 1er janvier 2005 pour les étalons mis à la reproduction préalablement à la 
délivrance du carnet de saillie et les poulinières. 

♣ 1er janvier 2006 pour tous les équidés avant toute participation à une course, à 
une épreuve d’élevage, à un concours d’élevage ou à toutes compétitions ou 
manifestations équestres. 

♣ 1er janvier 2008 pour tout équidé né en France introduit ou importé. 
 
L’équidé est accompagné d’un document d’identification, conformément à l’article 2 du 
décret du 15 avril 1976 susvisé portant le numéro du transpondeur. 
Seuls les agents des haras Nationaux et les vétérinaires habilités peuvent procéder à la 
pose de la puce. 
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JURIDIQUE – VENTE DE CHEVAUX : SECURISER LE PAIEMENT 
 
Lors de la vente d’un équidé, il arrive que l’acheteur ne puisse pas régler 
immédiatement son achat. Voici les points clés à retenir pour garantir votre 
paiement lors de la livraison de l’équidé.  
 

� Retenez la carte de propriétaire. 
Attention, il faut remettre le Livret de l’équidé lors de la vente, seule la carte de 
propriétaire peut être conservée en attente du paiement. 
 

� Faites un contrat de vente 
� Insérer une clause de réserve de propriété. 

Cette clause rappelle que tous les équidés ou toutes les marchandises vendues 
restent la propriété du vendeur jusqu’à l’exécution complète par l’acheteur de 
toutes ses obligations et spécialement jusqu’au paiement complet du prix. 
 

�  Insérer une clause de majoration de prix 
8 jours après une lettre recommandée avec AR de rappel restée sans effet, le prix 
hors taxes sera majoré d’un intérêt de retard égal à 1,5 fois le taux d’intérêt légal. 
 

� Insérer une clause attributive de juridiction 
En cas de litige seuls les tribunaux dans le ressort du siège social du vendeur sont 
compétents. 
 
NB : les clauses 1 et 3 ne sont applicables que si le client est un professionnel. 
 

� Sécurisez le moyen de paiement. 
Les deux moyens les plus efficaces sont les virements inter-bancaires et les 
chèques de banque qu’il faut vérifier en appelant l’agence sur le N° de téléphone 
France Télécom exclusivement. 
 

� Augmentez les garanties. 
Si l’acheteur vous demande un délai de paiement, faites vous remettre 
immédiatement les chèques datés du jour de leur rédaction correspondants aux 
échéances. 

 
 
 
 

- Obtenez un paiement forcé. 
Suivez la même procédure et 
les mêmes formulaires que 
pour une pension impayée : 
voir A CHEVAL de Juin 2001 et 
le site Internet du 
GHN/rubrique 
Documents/contrats. 
 

- Réduisez vos charges. 
Dès la constatation du non paiement, 
constatez en charge dans votre comptabilité 
cet impayé. Avec l’aide de votre comptable, 
de votre Association de gestion ou de votre 
Centre de gestion, il faudra impérativement 
obtenir la baisse de votre bénéfice 
imposable ce qui entraînera une diminution 
de vos charges sociales non salarié. 
 


